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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

Les obliga�ons d’informa�on des sociétés cotées

06 mars 2024

Faire appel à des inves�sseurs implique, en retour, un certain nombre
d’obliga�ons de transparence. Informa�ons annuelles, semestrielles,
informa�on signi�ca�ve suscep�ble d’avoir un impact sur le cours de
bourse, o�re au public de �tres �nanciers, rachat d’ac�ons, etc. Retrouvez
ici l’essen�el des obliga�ons d’informa�on des sociétés cotées.

Des rendez-vous récurrents

La Direc�ve n°2004/109/CE du 15 décembre 2004 URL = [h�ps://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32004L0109&from=FR] "direc�ve Transparence" a
introduit des obliga�ons minimum d’informa�on périodique pour les sociétés dont les �tres
sont admis aux négocia�ons sur un marché réglementé. Des règles d’informa�on peuvent
également être prévues par les règles de chaque marché.

L’AMF a publié un guide sur l'informa�on périodique des sociétés cotées URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2016-05] (posi�on-
recommanda�on DOC-2016-05) qui présente ces obliga�ons et regroupe la doctrine de
l’AMF et de l’ESMA.

Déposer mon information périodique

Comment déposer mon rapport �nancier annuel, mon rapport �nancier semestriel, mon
communiqué d’annonce des résultats, mon rapport sur le gouvernement d’entreprise, etc. ?

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32004L0109&from=FR
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2016-05
https://www.amf-france.org/fr
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Retrouvez les modalités de dépôt de ces informa�ons auprès de l'AMF dans une
rubrique dédiée URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/societes-
cotees-et-eme�eurs/mes-rela�ons-avec-lamf/deposer-de-linforma�on-�nanciere-et-extra-
�nanciere/en-dehors-dune-opera�on].

Les sociétés en retard de publication

L’AMF véri�e que les informa�ons périodiques sont bien di�usées par les sociétés cotées sur
Euronext Paris. En cas de défaut de publica�on et si ses relances restent sans e�et, l’AMF
publie la liste des sociétés « retardataires ». L’AMF est par ailleurs suscep�ble d’engager une
ac�on en jus�ce à l'encontre des éme�eurs concernés pour obtenir, du président du
Tribunal de grande instance de Paris, une injonc�on de publica�on sous astreinte.

Liste arrêtée au 5 mars 2024 des sociétés françaises cotées pour leurs ac�ons sur un marché
réglementé et n'ayant pas respecté leurs obliga�ons de di�usion ou de dépôt auprès de
l'AMF de leurs rapports �nanciers semestriels et/ou annuels en 2023.

De son côté, l’entreprise de marché Euronext Growth Paris véri�e le respect, par les sociétés
inscrites sur Euronext Growth, de leurs obliga�ons de di�usion sur leur site internet de leur
informa�on périodique. A l’issue de ses contrôles, elle publie une liste des sociétés pour
lesquelles des retards de publica�on sont constatés.

Liste arrêtée au 25 octobre 2021 des sociétés cotées pour leurs ac�ons sur un marché
réglementé et n'ayant pas respecté leurs obliga�ons de di�usion ou de dépôt auprès de
l'AMF de leurs rapports �nanciers annuels.

Une information privilégiée publiée au �l de l’eau

Une société dont les �tres sont cotés sur un marché doit rendre publique, dès que possible,
toute informa�on privilégiée.

Ce�e obliga�on est prévue essen�ellement par le
règlement (UE) n°596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché URL = [h�p://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0596&from=FR] « règlement
Abus de marché ».

 Télécharger le contenu

 Télécharger le contenu

https://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/societes-cotees-et-emetteurs/mes-relations-avec-lamf/deposer-de-linformation-financiere-et-extra-financiere/en-dehors-dune-operation
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0596&from=FR
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2024-03/liste-site-amf-retards-20240305.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2021-11/les-retards-de-publications-des-societes-deuronext-growth-paris-2021.pdf


06/03/2024 16:03 Les obligations d’information des sociétés cotées | AMF

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/info-periodique-et-permanente?1709737387 3/5

Elle s'applique :

Consultez le
guide AMF sur l’informa�on permanente et la ges�on de l’informa�on privilégiée URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2016-08] (posi�on-
recommanda�on AMF DOC-2016-08) et le dossier sur le règlement Abus de marché URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/actualites-publica�ons/dossiers-thema�ques/abus-de-
marche-mar].

 Lorsqu’un éme�eur a di�éré la publica�on d’une informa�on privilégiée en raison de
l’existence d’un intérêt légi�me, il informe l’AMF a posteriori à l’adresse :
di�erepublica�on@amf-france.org URL = [mailto:di�erepublica�on@amf-france.org],
«immédiatement après la publica�on de l’informa�on », qu’il vient de publier une
informa�on privilégiée dont il avait antérieurement décidé de di�érer la publica�on.

Si la con�den�alité de l’informa�on privilégiée qu’il a di�érée n’est plus assurée, l’éme�eur
publie ce�e informa�on privilégiée dès que possible.

L’information liée à une opération

Les obligations d’information liées à une opération

Dans le cadre d’une opéra�on �nancière, vous devez informer le marché. Par exemple vous
publierez un prospectus, en amont de l’opéra�on, en cas d’o�re au public ou d’admission
aux négocia�ons de �tres �nanciers sur un marché réglementé, ou un descrip�f de
programme de rachat d’ac�ons en cas de mise en œuvre d’un tel programme, etc.

aux éme�eurs dont l'admission à la négocia�on des instruments �nanciers a été
sollicitée ou approuvée sur un marché réglementé dans un Etat membre ; mais
également 

aux éme�eurs dont l'admission à la négocia�on des instruments �nanciers a été
sollicitée ou approuvée sur un MTF dans un Etat membre, s'il s'agit d'un instrument
négocié exclusivement sur un MTF ;

aux éme�eurs dont l'admission à la négocia�on des instruments �nanciers a été
approuvée sur un OTF dans un Etat membre, s'il s'agit d'un instrument négocié
exclusivement sur un OTF.

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2016-08
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/abus-de-marche-mar
mailto:differepublication@amf-france.org
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Vous pouvez consulter le dossier sur la réglementa�on applicable sur le prospectus URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/actualites-publica�ons/dossiers-thema�ques/prospectus].

En février 2017, l’AMF a précisé ses a�entes en ma�ère de rachat d’ac�ons et de mesures de
stabilisa�on dans un
guide rela�f aux interven�ons des éme�eurs cotés sur leurs propres �tres et aux mesures de
stabilisa�on
URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2017-04] (posi�on-

recommanda�on DOC-2017-04).

Il s’adresse aux éme�eurs dont les ac�ons sont admises aux négocia�ons sur Euronext Paris
ou sur un système mul�latéral de négocia�on (« SMN ») tels qu’Euronext Growth ou
Euronext Access.

Déposer mon information liée à une opération

Dans le cadre d’une opéra�on �nancière, vous devez déposer un prospectus, un document
d’informa�on synthé�que, un programme de rachat d’ac�ons, une note d’informa�on ou
une note en réponse. Quelles informa�ons devez-vous présenter ? Comment les déposer
auprès de l’AMF ? Retrouvez les informa�ons u�les pour remplir vos obliga�ons dans une
rubrique dédiée URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/societes-
cotees-et-eme�eurs/mes-rela�ons-avec-lamf/deposer-de-linforma�on-�nanciere-et-extra-
�nanciere/en-dehors-dune-opera�on].

Mots clés INFORMATION ET OPÉRATIONS FINANCIÈRES

En savoir plus

Guide de l'informa�on périodique des sociétés cotées (posi�on-recommanda�on
DOC-2016-05)

Guide de l’informa�on permanente et de la ges�on de l’informa�on privilégiée
(posi�on-recommanda�on DOC-2016-08)

Dossier sur le règlement Abus de marché

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/prospectus
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2017-04
https://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/societes-cotees-et-emetteurs/mes-relations-avec-lamf/deposer-de-linformation-financiere-et-extra-financiere/en-dehors-dune-operation
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Information%20et%20op%C3%A9rations%20financi%C3%A8res&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2016-05
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2016-08
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/abus-de-marche-mar
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Men�ons légales :
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact : Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de
la Bourse - 75082 Paris Cedex 02
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